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DOUBLE DÉFI SPORTIF ET PROFESSIONNEL 

FORMATION
EN ALTERNANCE
POUR LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU



ACCOMPAGNER LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU
VERS LA FORMATION EN ALTERNANCE 

• Garantir une insertion professionnelle aux sportifs de haut niveau grâce à l’obtention d’un 
diplôme qualifi ant à la suite d’une première expérience en entreprise.

• Accompagner le projet de vie des sportifs de haut niveau en aménageant le cursus de 
formation qu’ils ont choisi au regard de leurs contraintes sportives, afi n d’arriver à un équilibre 
entre ambition sportive, épanouissement personnel et sécurité fi nancière.

• Rendre attrayants les pôles et les clubs du territoire en o� rant l’opportunité à leurs 
e� ectifs de construire un double projet associant réussite sportive et préparation d’un avenir 
professionnel par le biais d’un contrat de formation en alternance (contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation).

• Assurer un statut aux sportifs de haut niveau en leur donnant accès aux droits d’un salarié 
de la formation professionnelle (rémunération, couverture sociale, carte d’apprenti, cotisation 
retraite, etc).

QUELS OBJECTIFS ?

La Région Grand Est, en collaboration
avec l’APMSA, participe à la sécurisation
du parcours personnel des sportifs
de haut niveau. 

Le dispositif o� re la possibilité aux sportifs 
de construire leur propre parcours 
professionnel dans la voie qu’ils ont choisie, 
en intégrant une formation en alternance 
adaptée à leurs obligations sportives. 

Wendy OBEIN, Gardienne de l’ATH.
Bénéfi ciaire du dispositif depuis 2017.

En Apprentissage au sein de la société Décathlon, Geispolsheim. 

COMMENT ?

• En aménageant des parcours de formation : cours à distance, individualisation des cursus   
de formation, suivi de scolarité, justifi cations d’absences, etc.

• En constituant un réseau d’employeurs prêts à accueillir des sportifs au sein de leur entreprise.

• En assurant un suivi individualisé des sportifs tout au long de leur cursus de formation.

• En mobilisant des structures partenaires pour faciliter certaines de leurs démarches (gestion 
de patrimoine, recherche de logement, parrainage, aide au recrutement, etc.)



QUELS PARTENAIRES ?

POURQUOI ACCUEILLIR UN SPORTIF DE HAUT-NIVEAU ?

QUELS SPORTIFS ?

• les athlètes licenciés en Région Grand Est, 
identifi és sur les listes ministérielles de haut 
niveau, espoirs et collectifs nationaux,

• les joueurs intégrés dans des clubs de niveau 
professionnel ou semi-professionnel,

• les sportifs recrutés dans des centres de 
formation ou d’entraînement,

 …  ayant un projet professionnel accessible 
par la voie de l’alternance au sein d’un 
établissement de formation du Grand Est.

• Les structures sportives (clubs, pôles, ligues, etc) qui identifi ent les athlètes ayant le profi l pour 
intégrer le dispositif.

• Les Centres de Formations d’Apprentis, les universités, les organismes de formation et 
les écoles en mesure d’adapter leurs parcours de formation.

• La CCI Grand Est, ambassadrice du dispositif auprès des entreprises de la région.

• Pro BTP, pour l’ouverture de son projet de parrainage aux sportifs du dispositif.

• Tirer profi t des valeurs psycho-sociales inhérentes aux sportifs de haut niveau : 
détermination, esprit d’équipe, persévérance, dépassement de soi, rigueur, exigence, adaptabilité.

• Mettre en avant la fi bre sportive de l’entreprise et son engagement sociétal en faveur du 
sport de haut niveau.

• Soutenir l’ambition d’un sportif en le formant au métier qui l’intéresse et qui le motive au 
quotidien.

• Valoriser le dynamisme de son entreprise dans sa communication externe et interne, à 
travers l’image de réussite du sportif qui y travaille.

• Bénéfi cier d’une couverture médiatique au regard des performances de l’athlète.

Nurali ERDOGAN, Champion de France de Boxe anglaise 2017.
Bénéfi ciaire du dispositif depuis 2017.

En apprentissage au sein du CSC Agora, Cernay.



www.grandest.fr

Maison de la Région  1 place Adrien Zeller
BP 91006  67070 Strasbourg Cedex
Tél. 03 88 15 68 67 

Maison de la Région  5 rue de Jéricho
CS70441  51037 Châlons-en-Champagne Cedex
Tél. 03 26 70 31 31 

Maison de la Région  place Gabriel Hocquard
CS 81004  57036 Metz Cedex 01
Tél. 03 87 33 60 00 
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Votre interlocuteur :
Julien AGNELLET
Chargé de développement, APMSA Grand Est
06 59 07 29 85 • julien.agnellet@apmsagrandest.fr

Matthieu DELETRE, Ex-membre de l’Equipe de France
de Kayak-Polo.

Bénéfi ciaire du dispositif depuis 2015.
En alternance au sein de la société Bois2Boo.

45
sportifs de haut niveau
bénéfi ciaires de ce dispositif
depuis son lancement en 2015.

Les entreprises engagées dans le dispositif depuis 2015 :

Retrouvez-nous sur


